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Création en 1981

55 % 45 %

(source : Numerus n ° 4 – 2015 – Statistiques Vaud)



Buts

AccompagnementConseil et appui

Aides financièresTerrains de l’Etat

Les missions de la SVL



Les communes vaudoises

MOUP    - Maîtres d’ouvrage d’utilité publique

� Société coopérative d’habitation

� Fondation

� Société à but non lucratif

En collaboration avec :

Pour qui ?

Nouveaux habitants 

Exode des jeunes adultes

Logements adaptés

Divorce/regroupement

Quels besoins en logement ?



Quand la SVL peut-elle intervenir ?

Transfert foncier

Solutions

Art. 16 al. 7 (LL)

favoriser la création et le développement de

sociétés construisant sans but lucratif, notamment

par des prêts sous forme de terrains ou de

financement des premières études, et coordonner

leur action;

Aides financières par des prêts-relais

Portage du foncier



Solutions

Phases du projet ( SIA 102 – page 45 ) Honoraires

1. Définition des objectifs à fournir par le MOUP

2. Etudes préliminaires à fournir par le MOUP

3. Etude du projet

4.31 Avant-projet 9 %

4.32 Projet de l’ouvrage 21 %

4.33 Procédure de demande d’autorisations 2.5 %

4. Appel d’offres 18 %

TOTAL 50.5 %

Solutions

Mise à disposition de terrains pour

les MOUP sous forme de DDP



Solutions

Aide dans la sélection du partenaire

Critères de sélection

Mise en place de concours

Appel d’offre publique

Combien ça coûte ?

L’objectif «logement» défini pour

la commune doit être conforme

aux buts de la SVL.

Prestations à prix coutant



Appui :
Soutien, aide, protection apportés par

quelqu'un ; personne qui intervient en

faveur de quelqu'un, qui le soutient :

Compter sur l'appui d'une personne.
(source : Larousse)

aux communes

En conclusion

En conclusion

Construisons ensemble

l’habitat de demain.



Merci de votre attention

plus d’infos sur www.svl-vd.ch


